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Pôle Transformation, Responsable du Territoire
Direction Planiflcation et Dynamiques Urbaines
DPDU/DsJ

LORIENT AGGLOMERATION
COl,t {UNE DE LANGUIDIC

Convention de prestations de services
en matière de Plan Local d'Urbanisme

Modification simptifiée du PLU de la commune de Languidic

ENTRE :

+ La Commune de Languidic, représentée par son Maire, Monsieur Laurent Duvat, autorisé à

cet effet, par une détibération du Conseit Municipat en date du XXXXX,

D'UNE PART,

ET

â Lorient Aggtomération, reprêsentée par son Vice-Prêsident en charge de [a mutuatisation,
Monsieur Alain NICOLAZO, autorisé à cet effet par une détibération du Bureau
Communautaire en date du,

D'AUTRE PART,

PREAATBULE :

Par détibération en date du XXX, [a Commune de Languidic a souhaité confier [a modification
simptifiêe de son Ptan LocaL d'Urbanisme (PLU) à Lorient Aggtomération, conformément à ses

statuts et à t'articte L-5211-56 du Code Générat des Cottectivités Territoriales.

L'intervention des services de Lorient Aggtomération se justifie d'autant Ptus que les PLU des
communes doivent être compatibtes avec les documents supra communaux que sont [e
schéma de Cohérence Territoriat (SCoT), te Programme Local de t'Habitat (PLH), ou [e Ptan
de Déptacements Urbains (PDU) dans lesquels [a communauté d'aggtomération traduit ses

principales options d'aménagement du territoire.

ll a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet de définir les modatités d'intervention des services de
Lorient Agglomération pour permettre la modification simplifiée du PLU de [a commune de
Languidic.

Le PLU de Languidic a été approuvé [e 18 Mars 2013, it doit aujourd'hui y être apporté des
adaptâtions régtementaires mineures, afin d'accompagner notamment te disPositif PVD
(Petites Vittes de oemain), modifications des gabarits et divers ajustements réglementaires. (

adaptation d'oAP)
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l[ est convenu que [a mission des seNices de Lorient Aggtomération porte sur :

a) La conduite de l'opérâtion :

. anatyse technique et mise en ptace des étéments de justification. Réunion préa(abte si
nécessaire avec tes services de t'Etat;
. suivi administratif : préparation des détibérations, comptes-rendus de réunions ;. préparation des dossiers, y compris dossier cas par cas évaluation environnementate ;. suivi administratif et technique des études.
. organisation de ta mise à disposition du pubtic et synthèse.

b) La préparation du dossier de Plân Local d'Urbànisme pourrà comporter les pièces
suivantes:

. un additif au rapport de présentation ;. les documents graphiques ;. te règtement écrit ;. les annexes, si nécessaire.

Réalisation du dossier de consultation cas pâr càs de la rilRAE

Des échanges avec [e prestataire évaluation environnementate, si nécessaire, sont prévus
dans te cadre de cette mission.

ARTICLE 3 - REPARTITION DES CHARGES

Lorient Agg(omération effectuera tes tâches prévues à l'articte 2, moyennant une
rémunération precisée à t'articte 8 " dispositions financières -.

Les études spécifiques nécessitant l'intervention de bureaux d'études spécialisés sont à (a
charge de ta Commune.

Toutes les dépenses matérietles (frais de reproduction, frais de pubticité, frais d'expédition)
sont à [a charge de la Commune (cette charge financière incombant à ta commune peut faire
t'objet d'une compensation, en application du décret n' 83-'1122 du 22 décembre 1983
rel.atif au concours particutier créé au sein de [a dotation générale de décentralisation au
titre de l'étabtissement et de [a mise en ceuvre des documents d'urbanisme).

Lorient Aggtomération fournira à tâ Commune:

. deux exemptaires du dossier de modification simptifiée du Ptan LocaI d'Urbanisme
approuvé.

ARTICLE 4 . OBLIGATIONS DES PARTIES CONTRACTANTES

La Commune s'engage à faciliter tes contacts sur le terrain et t'accès aux sources
d'informations utites à t'étaboration du projet.

La date des réunions retatives à l'étaboration du document et à I'association des personnes
pub(iques est fixée en concertation avec Lorient Aggtomération.
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Les services de Lorient Aggtomération agissent en concertation permanente avec [e Maire et
les services de ta Commune qui leur adressent toutes informations utiles et instructions
nécessaires pour t'exécution des tâches qu'its teur confient.

ARTICLE 5 - PROPRIETE DEs ETUDES ET DOCUMENTS

Toutes les études et documents produits en apptication de tâ présente convention sont [a
propriété de ta Commune.

ARTICLE 6 - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conctue pour [a période correspondant à
simptifiée du Ptan Local d'Urbanisme et prendra fin à son approbation
Municipat.

[a modification
par [e Conseil

ARTICLE 7 - CONTENTIEUX ADMINISTRATIF

Lorient Aggtomération peut apporter à ta demande du Maire, une première anatyse des
recours gracieux et contentieux intentés par des personnes pubtiques ou privées, portant sur
[e Ptan Local d'Urbanisme.

Toutefois, Lorient Aggtomération se réserve ta facutté, après examen au cas par cas, de ne
pas apporter son concours si elte estime qu'it y aurait incompatibitité avec sa mission de
service pubtic et, notamment, si ['acte ou tes dispositions d'urbanisme attaquées :

. soit, sont différents de cetui ou cettes qu'ette avait proposé dans [e cadre de sa mission,

. soit, avaient fait t'objet d'observations particutières concernant teur tégatité par tes
services de ['Etat au cours de [â modification du P.L.U.

ARTICLE 8 - DISPOSITIONS FINANCIERES

lI sera facturé à [a Commune un montant correspondant à un forfait de jours d'intervention
des agents de Lorient Agg(omération muttiptié par un coût de journée.

Le coût de journée est catcuté sur les bases définies ci-dessous :

un coût moyen par catégorie est catcuté à partir des sataires chargés des agents de
catégorie A du Budget Principal d'une part, des agents de catégorie B du Budget Principat
d'autre part.
à ce coût moyen est apptiqué un pourcentage de frais d'encadrement et de frais
d'administration générate.

Au 31 décembre 2015, te coÛt de revient réel est ainsi fixé à :

o 342 €l jour pour un agent de catégorie A,
o 262 €/ jour pour un agent de catégorie B.

Ces coûts seront révisés annuettement sur [a base de t'indice de prix des dépenses
communates, dit . panier du mâire., catculé par l'association des Maires de France ou tout
autre indice qui s'y substituerâit. L'indice de référence du . panier du maire - s'étabtit à
'143,4 (vateur 2ème semestre 2015).

Le coÛt de revient actuatisé à ta date du 1e'janvier 2023 est de :

o 361,88 €/jour pour un agent de catégorie A,
o 277,22 €/jours pour un agent de catégorie B.
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La mission de Lorient Aggtomération est rémunérée sur une base annuette de :

c 12 jours agent catégorie A (réatisation du dossier) | 12-253,32 = 3039,84
ô 1 jour agent catégorie B : 1"'194,05 = 194,05 €

Soit un total de 3233,89 euros.

Le versement de cette somme interviendra à t'approbation, par [e Conseil Municipat, de (a
modification simptifiée du Plan LocaI d'Urbanisme.

ARTICLE 9 . MODIFICATIONS DU CONTENU DE LA CONVENTION

Dans ('éventuatité d'un besojn supptémentaire en matière d'intervention des services de
Lorient Aggtomération, à [a demande de la Commune ou du fait de l'évotution de (a

règtementation, un avenant sera passé afin de convenir du nombre de jours nécessaires pour
y répondre.

Le coût de journée sera catcuté de [a même manière que dans [e cadre de [a présente
convention.

ARTICLE 1O - RESILIATION DE LA CONVENTION

Pour Lorient Aggtomération,
Pour [e Président et par détégation,
Le Vice-Président en charge de [a mutuatisation,

Alain NICOLAZO

Pour ta Commune de Languidic,
Le Maire,

Làurent Duval

A ces coûts est affecté un abattement de 30 % au titre de ta sotidarité communautaire pour
tes prestations prévues dans la convention, soit un tarif journée de :

c 253,37 € pour un agent de catégorie A,
c '194,05 € pour un agent de catégorie B.

La présente convention peut être dénoncée à tout moment par l'une ou l'autre des parties
par lettre recommandée avec accusé de réception, à t'issue d'un préavis d'un mois.

Fait à Lorient, te
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